
 

Salle du Conseil général, Séance du 29 août 2016 

 

Ouverture de la séance 

Disposition provisoire 
 
 
 
 

 Yves Strub 
président provisoire 

Clerc Celia 
chancelière 

 
 
 

  
CONSEIL COMMUNAL 

 

 

 
 

    preneur de 
son 

 
 

Andy Favre 
secrétaire 

   Lionel Favre 

Adrien Steudler 
scrutateurs 

 
 
 
Pour l’ouverture de la séance, jusqu’à la désignation du Bureau du Conseil général, 
aucune disposition particulière n’est prévue. 
 
Les membres du Conseil général sont néanmoins priés de s’installer, dans la 
mesure du possible, par groupes, et dans une disposition proche de celle arrêtée 
pour la suite de la législature. 
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Salle du Conseil général 

Législature 2016-2020 
 
 
 

Bureau du Conseil général 
 
2

e
 et 1

er
  vice-président-e-s 

(PLR –POP) 

 

président-e 

(UDC) 

chancelière 

 

 
 

  
CONSEIL COMMUNAL 

 

 

 
 

     

    Preneur 
de son 

 

1
er

 et 2
e
 

secrétaires 

(PS-Verts) 
 

   scrutateurs/ 

trices 

(PS-PLR) 
 

 
 
 
PLR PLR PLR PLR PLR PLR  PS PS PS PS PS PS 

             

UDC UDC UDC PDC PLR 
 

PLR  PS PS POP POP POP POP 

             

UDC UDC UDC  Verts Verts  Verts Verts POP POP POP  

 
 

            

 
 

Conseil général 
 
PS 10 sièges 
PLR 10 sièges 
POP 8 sièges 
Les Verts 5 sièges 
UDC 7 sièges 
PDC 1   siège 

Bureau du Conseil général 
 

PS 2 sièges 
PLR 2 sièges 
POP 1  siège  
Les Verts 1  siège  
UDC 1  siège  
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